
Quiniiè~e session 

. DEMANDE D'ADMISSION· DE LA REPUBLIQUE DU MALI · 
A L'ORGANISATION J)ES NA,,'l'IOi~S UNIES 

Télégramme, e.n d.a~ -du ~ septembre 1960, 
adressé au Secréta.ire générai pe.r ie 
PréGident du Qou.ve~nt de le. République 

dl.l t•iùi • . 

D1f;tr. 
GENERALE 

A/~-512 
27 septembre 1960 

ORJGil!IU,: FRANCAIS 

Note du Secrétaire général : Confo:rmément à l'article 136 
du règlement intérieur œ l'Assemblée générale, le 
Secrétaire général a l 1bo.nnèur de transmettre aux Membres 
de l'OrganiRation des Nstiono Unies, pour leur information, 
copie d'un télégrainme, en da.te du 22 septembre 1960, 
émanant du Président du Gouvernement de le. République du 
~.àli ët èôncernant l'admission de ia République du Ma.li à 
l'Organisation des Nations Unies. 

J'AI L'HONNEUR !,'IN.FORMER VOTEE EXCELLENCE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

~E lA PROCIAMATION PAR LOI NR 60-35/AL/BB IlU 22 SÉPTEMBRE l.960 l3E LA REPUBLIQUE DU 

VJ.U COMME ETAT INDEPENWf.r Er SOUVERA.JN STOP LA REPUBLIQUE nu MALI SOLLICITE SON \ 

AflMISS:J:ON A L'ORÇJŒISATION B$. NATIONS UNIES STOP AU NOM ~E tA REPUBLIQUE DU MALI . . 
J'ACCEPTE .LES OBLIGATIONS bE L'ARTICLE 4' bE LA CHA.RTE tES NÂTIONS UNIES ET M'ENGAGE 

J.. LES EXECUTER AVEC LOYALISME Er SJNCERITE STOP HAUTE CONSIDERATION 

.' 

Sign~: MODIBO. KEITA 
PRESIDENT l>U GOUVERNEMENT 
~E ·LA REPUBLIQUE :ro MALI 




